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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

4.2	 Écologie : tableaux de synthèse des effets et mesures

Afin d’appréhender les différents niveaux d’enjeux, d’intensité et d’effet, il convient de se reporter au chapitre 12 du volume 3 de la présente étude d’impact.
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Mesures compensatoires (MC)
Mesures 

d’accompagnement 
(MA)

Les effets permanents et mesures

Perte/altération/fragmentation d’une 
espèce végétale protégée (Millepertuis 
des montagnes), d’habitat du Damier de la 
succise, de Bondrée apivore ; coupure d’axe 
de déplacement de chiroptères ; risque de 
collision

/
TC  

65,2-65,4
100

5-10 pieds - 1 m, 
590 ml,  
4,4 ha,  
290 ml

2 3

MR : aménagement des abords 
du pont routier (lisières étagées 
pour guidage…) ; réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux

4

MC : sécurisation foncière 
(acquisition, conventionnement) de 
lande dégradée avec rétrocession 
(organisme compétent) et 
financement pour restauration et 
gestion conservatoire

/

Perte d’un plan d’eau et Saulaie 
marécageuse ; perte/fragmentation 
d’habitat de coléoptères saproxyliques, 
de Damier de la succise ; perte/altération 
d’habitats de reproduction de la 
Salamandre tachetée et cortège associé 
(craste)

Massif landais 
entre le 

Homburens et la 
Gouaneyre

TC  
65,4-66

10

ponctuel, 
2,4 ha,  

180 ml,  
90 ml

2 4

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par 
les travaux ; maintien de la 
transparence écologique 

4

MC : sécurisation foncière 
(acquisition, conventionnement) de 
lande dégradée et boisements de 
feuillus avec rétrocession (organisme 
compétent) et financement pour 
gestion appropriée (îlots de 
sénescence…) ; création de mares de 
substitution

/

Perte d’habitat d’Hespérie de l’alchémille ; 
perte/altération d’habitat favorable aux 
coléoptères saproxyliques ; altération d’axe 
de déplacement de chiroptères ; risque de 
collision

/
TC 

66,4-66,8
10

5 ha, 
0,8 ha,  
290 ml

1 3

MR : aménagements 
spécifiques des abords de 
l’ouvrage (plantations de haies, 
lisières étagées pour guidage 
des chiroptères) ; réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux

4

MC : sécurisation foncière 
(acquisition, conventionnement) de 
lande dégradée avec rétrocession 
(organisme compétent) et 
financement pour restauration et 
gestion conservatoire

/

Perte d’une espèce végétale protégée 
(Hélianthème en ombelle)

Massif landais 
entre le 

Homburens et la 
Gouaneyre

TC 
 66,9

10 3 pieds 3 5
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

5 / /

Perte/fragmentation de Forêt de chênes 
tauzin, d’habitats de mammifères semi-
aquatiques, risque de coupure de corridor 
(Gouaneyre), d’altération d’habitat 
d’amphibiens et de coléoptères ; altération 
d’axe de déplacement de chiroptères

Réseau 
hydrographique  

du Ciron

TC  
67,1-67,4

1 000

0,5 ha, 
0,9 ha, 

0,73 ha, 
1,6 ha

1 1

MS : maintien de la 
transparence écologique 
(viaduc) ; décalage du bassin 
PK 67,15 : éviter l’effet sur les 
habitats en contrebas

MR : reconstitution de la 
ripisylve : lisières taillées pour 
guidage sous le viaduc

3

MC : sécurisation foncière 
(acquisition, conventionnement) de 
boisements humides de feuillus avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour gestion 
appropriée (îlots de sénescence…)

/
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ou de réduction (MR)

N
iv

ea
u 

d’
ef

fe
ts

 ré
si

du
el

s

Mesures compensatoires (MC)
Mesures 

d’accompagnement 
(MA)

Coupure d’axe de déplacement de 
chiroptères ; risque de collision

Massif landais 
entre la Gouaneyre 

et le Ciron
TC 68,3 100 200 ml 1 2

MR : mise en place de lisières 
étagées 

3
MC : plantation de haies guidant 
les chiroptères vers le viaduc de la 
Gouaneyre

/

Perte/altération d’habitat de coléoptères 
saproxyliques ; coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères ; risque de 
collision

/ TC 68,9 100
0,2 ha, 
160 ml

1 2
MR : mise en place de lisières 
étagées ; réhabilitation 
écologique de la zone travaux

3 / /

Perte/altération de Forêt alluviale, 
d’herbiers aquatiques ; altération de 
corridors (Cistude, chiroptères), d’habitats 
à mammifères semi-aquatiques, Cistude, 
Coléoptères (Ciron). Perte d’habitat de 
Pouillot siffleur

Réseau 
hydrographique  

du Ciron

BT  
70,1-70,5

1 000

80 ml, 
150 ml, 
0,5 ha, 

0,96 ha, 
2,1 ha

1 1

MS : maintien de la 
transparence écologique 
(viaduc)

MR : réhabilitation écologique 
de la ripisylve, lisières taillées 
pour un guidage sous le viaduc

4

MC : sécurisation foncière de forêt 
alluviale et boisements de feuillus 
avec rétrocession (organisme 
compétent) et financement pour 
gestion appropriée (îlots de 
sénescence…)

/

Coupure d’axe de déplacement de 
chiroptères, risque de collision

Le Tricot et 
boisements 

proches
BT 71,2 100 400 ml 1 2

MR : aménagements 
spécifiques des abords de 
l’ouvrage (plantations de haies, 
lisières étagées pour guidage 
des chiroptères)

4 / /

Perte/altération d’habitat de coléoptères 
saproxyliques (dont Grand Capricorne et 
Lucane cerf-volant) 

Le Tricot et 
boisements 

proches

BT  
72,3-73,4

1 000 17,1 ha (26 %) 2 2
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

2

MC : sécurisation foncière de 
boisements de feuillus avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour gestion 
appropriée (îlots de sénescence…)

/

Coupure d’axe de déplacement de 
chiroptères, risque de collision

Réseau 
hydrographique  

du Ciron

BT  
73,6

100 135 ml 1 2
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

2
MC : mise en place de lisières étagées 
ou plantation de haies favorables aux 
chiroptères 

/

Perte/altération d’habitat de coléoptères 
saproxyliques, de Damier de la succise, 
altération d’axe de déplacement de 
chiroptères ; coupure de corridor 
« Sanglier » par la RD12 et risque de 
collision

Réseau 
hydrographique  

du Ciron

BT  
74,4-74,5

100

0,07 ha, 
230 ml, 
620 ml, 
90 ml

2 3

MR : aménagement spécifique 
des abords de l’ouvrage (lisières 
étagées pour guidage…) ; 
réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par 
les travaux ; canalisation des 
déplacements vers le passage 
mixte du PK 76,8

4

MC : sécurisation foncière de 
lande dégradée avec rétrocession 
(organisme compétent) et 
financement pour restauration et 
gestion conservatoire

/

Perte, altération et fragmentation 
d’habitat du Fadet des laîches ; coupure 
d’axe de déplacement de chiroptères ; 
risque de collision

/
BT  

74,8-75,2
100

2 ha, 
140 ml

1 2

MR : mise en place de lisières 
étagées pour guidage vers 
le passage grande faune 
(Pk 76,8) ; réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux

3

MC : sécurisation foncière de 
lande humide dégradée avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour restauration et 
gestion conservatoire

/
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Mesures compensatoires (MC)
Mesures 

d’accompagnement 
(MA)

Perte/altération de lande humide à Molinie, 
d’espèce végétale protégée (Rossolis à 
feuilles rondes), d’habitat de coléoptères, 
de Cistude d’Europe (boisements alluviaux 
Barthos) ; coupure/altération d’axes de 
déplacement de chiroptères

Réseau 
hydrographique  

du Ciron

BT  
75,3-75,8

1 000

0,75 ha, 
300 pieds, 

0,04 ha, 
140 ml

2 2

MR : mise en place de lisières 
étagées pour guidage vers le 
PGF (PK 76,8) ; aménagement 
spécifique des abords de 
l’ouvrage (lisières étagées pour 
guidage…)

Réhabilitation écologique de la 
zone travaux

3

MC : sécurisation foncière de lande 
et boisement humides dégradée avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour restauration et 
gestion conservatoire

MA : 
Transplantation 
expérimentale de 
l’espèce 

Perte/altération/fragmentation de Lande 
humide à Molinie, de Fourré à Piment 
royal, d’habitat de Fadet des laîches, de 
coléoptères saproxyliques, d’Oedipodes et 
d’Agreste

Réseau 
hydrographique  

du Ciron

BT  
76,1-76,8

1 000

0,07 ha, 
0,2 ha, 
0,4 ha, 
1 ha, 

6,7 ha

2 2
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

2

MC : sécurisation foncière de lande 
humide dégradée et boisements de 
feuillus avec rétrocession (organisme 
compétent) et financement pour 
restauration et gestion conservatoire

/

Perte/altération de Chênaie pédonculée à 
Molinie, d’habitats de Fadet des laîches et 
coléoptères, d’habitats de Cistude d’Europe 
(boisements alluviaux Barthos) ; altération 
d’axe de déplacement de chiroptères

Réseau 
hydrographique  

du Ciron

BT  
76,6-77,0

100

0,7 ha, 
0,9 ha, 
0,8 ha, 
120 ml

2 3

MS : maintien de la 
transparence écologique pour la 
faune (viaduc)

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par 
les travaux : reconstitution 
de la ripisylve ; abaissement 
progressif de la hauteur des 
arbres pour un guidage sous le 
viaduc

4

MC : sécurisation foncière de lande 
humide dégradée et boisements de 
feuillus avec rétrocession (organisme 
compétent) et financement pour 
restauration et gestion conservatoire

/

Perte ou altération de pré humide, de 
lande humide à molinie, d’habitats de 
coléoptères saproxyliques et de Gomphes ; 
risque d’altération de corridor (Cistude, 
chiroptères)

Réseau 
hydrographique  

du Ciron

BT  
76,8-77,6

100

0,3 ha, 
0,3 ha, 

0,52 ha, 
160 ml

2 3

MS : maintien de la 
transparence écologique 
pour toute la faune (viaduc de 
l’affluent du Barthos)

MR : réhabilitation écologique 
de la ripisylve, mise en place de 
lisières étagées

4

MC : sécurisation foncière de 
prés humides, de lande dégradée 
et boisements de feuillus avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour restauration et 
gestion conservatoire

/

Perte/altération de Végétation pionnière 
sur substrat tourbeux ou sableux humides 
oligotrophes et acides et de stations 
d’espèces végétales protégées (Rossolis à 
feuilles rondes)

Landes  
de Lerm-et-

Musset  
et airial du Sourd

BT  
77,7-78

1 000
21 ml, 

3 625 pieds
2 3

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux 

3
MC : sécurisation foncière et 
restauration de milieux tourbeux

Transplantation 
expérimentale 
(déplaquage avant 
travaux) de stations 
de rossolis dans les 
milieux tourbeux 
acquis
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Mesures compensatoires (MC)
Mesures 

d’accompagnement 
(MA)

Perte/altération d’Aulnaie marécageuse, 
de Végétation immergée des rivières, 
d’habitats d’amphibiens, Cistude, de 
coléoptères, de Damier de la succise, 
d’Odonates ; altération de corridors faune

Réseau 
hydrographique  

du Ciron

BT 
78,3-78,5

1 000

0,2 ha, 0,1 ha, 
0,4 ha et 50 ml, 

96 ml,  
1,4 ha, 0,4 ha,  

0,08 ha  
et 230 ml,  

200 ml, 110 ml

2 2

MS : maintien de la 
transparence écologique pour la 
faune (portique du Coulitchoun)

MR : reconstitution de la 
ripisylve, taille des lisières pour 
un guidage sous le portique

4

MC : sécurisation foncière d’aulnaie 
marécageuse et boisements de 
feuillus (îlots de sénescence) avec 
restauration et gestion conservatoire

/

Perte d’Aulnaie marécageuse, d’espèce 
végétale protégée (Violette des marais), 
d’habitat de coléoptères, d’habitats 
aquatiques potentiels à lamproie de planer ; 
altération de corridors (Chiroptères, grande 
faune)

Réseau 
hydrographique  

du Ciron

BT 
78,9-79,2

1 000
0,06 ha et 20 ml, 
60 ml 50 pieds, 

0,5 ha
2 2

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

Mise en place de lisières 
étagées et aménagements 
paysagers (haies) pour 
guidage de la faune vers le PGF 
spécifique PK 80,6

4

MC : sécurisation foncière d’aulnaie 
marécageuse et boisements de 
feuillus (îlots de sénescence) avec 
restauration ; aménagements 
écologiques du ruisseau en amont et 
aval de l’emprise travaux

/

Perte/altération d’habitat de coléoptères 
saproxyliques et d’habitat de nidification 
de Circaète Jean-le-Blanc

/
BT 

79,2-79,6
100 0,4 ha, 0,75 ha 3 4

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux 

4

MC : sécurisation foncière de 
boisements de feuillus avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour gestion 
appropriée (îlots de sénescence…)

/

Perte/altération de Lande humide, de 
Végétation immergée des rivières, 
d’habitat de nidification de Circaète, 
d’habitat de coléoptères saproxyliques ; 
altération d’axes de déplacement de 
chiroptères et grande faune

Réseau 
hydrographique  

du Ciron

BT 
79,3-80,1

100
1,4 ha, 230 ml, 
10,1 ha, 5,8 ha

2 3

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux ; mise en place de 
lisières étagées ; aménagement 
spécifique du pont cadre prévu

Canalisation des déplacements 
vers le PGF spécifique (PK 80,6)

4

MC : aménagements écologiques 
du ruisseau en amont et aval de 
l’emprise ; sécurisation foncière 
de boisements de feuillus et 
lande dégradée avec rétrocession 
(organisme compétent) et 
financement pour gestion 
appropriée (îlots de sénescence…)

/

Perte/altération/fragmentation d’habitat 
du Fadet des laîches et risque de collision ; 
perte d’habitat de nidification de Circaète 
Jean-le-Blanc

/
BT 

80,5-81
100

1,9 ha, 
2,9 ha

2 3

MR : Canalisation des 
déplacements vers le PGF 
spécifique (PK 80,6) ; 
réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

4

MC : sécurisation foncière de 
lande humide dégradée avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour restauration et 
gestion conservatoire

/

Perte/altération de Lande humide à 
molinie, d’espèce végétale protégée 
(Epipactis des marais), d’habitat du Fadet 
des laîches et du Damier de la succise, 
risque de collision ; perte d’habitat de 
nidification de Circaète

Landes de 
Saint-Michel-de-

Castelnau et de 
Saint-Martin-de-

Curton

BT 
81-82

100

3,2 ha (32 %), 
470 pieds & 35 ml, 

6,4 ha,  
1 380 ml,  

4,2 ha

1 2
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

2

MC : sécurisation foncière de 
lande humide dégradée avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour restauration et 
gestion conservatoire

MA : 
Transplantation 
expérimentale 
de l’Epipactis des 
marais
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Mesures compensatoires (MC)
Mesures 

d’accompagnement 
(MA)

Perte/altération de Lande humide à Molinie 
dégradée, d’habitat du Fadet des laîches et 
de coléoptères saproxyliques (dont Grand 
Capricorne et Lucane cerf-volant)

Landes de 
Saint-Michel-de-

Castelnau et de 
Saint-Martin-de-

Curton

BT  
82,2-83,0

1 000
1 ha, 

3 ha 180 m²
2 2

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

2

MC : sécurisation foncière de 
lande humide dégradée avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour restauration et 
gestion conservatoire

/

Perte/fragmentation d’habitats de 
reproduction de la Salamandre tachetée et 
cortège associé (craste)

Landes de 
Saint-Michel-de-

Castelnau et de 
Saint-Martin-de-

Curton

BT  
83,4-83,6

10 600 ml 2 4
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

4
MC : aménagements écologiques  
de crastes 

/

Effet d’emprise sur Lande sèche dégradée
Le Tricot et 
boisements 

proches

TE  
2,3-2,6

10 0,8 ha 3 5 / 5 / /

Perte/altération de sites de ponte et 
d’habitats de Cistude d’Europe ; perte/ 
altération de lande humide, de lande 
sèche dégradée, d’habitat de coléoptères 
saproxyliques, d’habitat de nidification de 
Bondrée apivore

Réseau 
hydrographique  

du Ciron

TE  
3,2-3,6

100

2,6 ha, 
0,015 ha, 

0,8 ha, 
0,35 ha, 
0,25 ha

1 2
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

2

MC : sécurisation foncière 
avec rétrocession (organisme 
compétent) : création/restauration 
de zones de pontes favorables à la 
Cistude d’Europe

/

Perte/altération de forêt alluviale, 
d’herbiers aquatiques, d’habitats de 
mammifères semi-aquatiques, de 
coléoptères, de Cistude d’Europe, 
altération de corridor (Faune)

Réseau 
hydrographique  

du Ciron

TE  
3,6-3,8

1 000

245 ml, 
1,1 ha, 
1,4 ha, 
1 ha, 

230 ml

1 1

MS : maintien de la 
transparence écologique pour la 
faune (viaduc)

MR : reconstitution de corridors 
arbustifs et herbacés en berges 

3

MC : sécurisation foncière d’aulnaie 
et boisement de feuillus avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour restauration et 
gestion conservatoire

/

Perte/altération d’espèce protégée 
(Hélianthème en ombelle), de Forêt de 
chêne tauzin, d’habitat de mammifères 
semi-aquatiques et de coléoptères, et 
d’habitats de reproduction de Cistude 
d’Europe, altération de corridor (Cistude, 
chiroptères)

Massif landais 
entre la Gouaneyre 

et le Ciron

TE  
4,1-4,3

1 000

510 m - 90 pieds, 
 0,5 ha, 
0,2 ha, 
0,6 ha, 

0,014 ha, 
110 ml

2 2

MS : maintien de la 
transparence écologique pour 
la faune

MR : reconstitution de la 
ripisylve, mise en place de 
lisières étagées

3

MC : sécurisation foncière de 
vieux boisements de feuillus avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour gestion 
appropriée (îlots de sénescence…)

/

Perte/altération/fragmentation d’habitats 
de repos et reproduction de Cistude 
d’Europe, d’habitats de mammifères semi-
aquatiques ; risque d’altération de corridor 
(Cistude) ; perte/altération d’Aulnaie 
marécageuse méso-eutrophe

Réseau 
hydrographique  

du Ciron

BE  
69,9-70,3

1 000
0,3 ha, 
0,05 ha

2 2

MS : maintien de la 
transparence écologique pour la 
Cistude (viaduc)

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

3

MC : sécurisation foncière 
de boisements humides avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour restauration et 
gestion conservatoire 

/
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Mesures de suppression (MS)  
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N
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Mesures compensatoires (MC)
Mesures 

d’accompagnement 
(MA)

Perte et fragmentation de Lande sèche ; 
perte/altération/fragmentation d’habitats 
de repos et reproduction de Cistude 
d’Europe (boisements alluviaux Ciron) ; 
coupure de corridor « Sanglier »

Massif landais 
entre la Gouaneyre 

et le Ciron

BE  
70,3-70,5

100
0,5 ha, 
 0,7 ha, 
170 ml

2 3
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux 

3

MC : sécurisation foncière de lande 
dégradée et boisement humide avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour restauration et 
gestion conservatoire

/

Perte/altération d’habitats des 
mammifères semi-aquatiques, de repos et 
reproduction de la Cistude d’Europe et de 
coléoptères saproxyliques

Réseau 
hydrographique du 

Ciron
BE 70,9 1 000

0,025 ha, 
0,02 ha, 
0,06 ha

3 3
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux 

3

MC : sécurisation foncière de 
boisements de feuillus avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour restauration 
et gestion conservatoire (îlots de 
sénescence)

/

Perte d’une station d’espèce végétale 
protégée (Millepertuis à feuilles linéaires)

Massif landais 
entre la Gouaneyre 

et le Ciron
BE 71,3 100 1 pied 3 4

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux 

4

MC : sécurisation foncière de 
lande dégradée avec rétrocession 
(organisme compétent), restauration 
et gestion conservatoire

Transplantation 
expérimentale 
du Millepertuis à 
feuilles linéaires

Perte/altération d’habitat de coléoptères 
saproxyliques, de Damier de la Succise, du 
Gazé ; coupure d’axes de déplacement de 
chiroptères ; risque de collision

Massif landais 
entre la Gouaneyre 

et le Ciron

BE  
71,8-72,5

1 000

7,8 ha (6 %), 
0,035 ha et 
1 220 ml, 

0,2 ha, 
160 ml

2 2
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux 

2

MC : sécurisation foncière de lande 
dégradée et de boisements de 
feuillus avec rétrocession (organisme 
compétent), restauration et gestion 
conservatoire ; 

/

Perte de Prairie humide à Jonc acutiflore ; 
Perte/altération d’habitat de coléoptères 
saproxyliques (dont Grand Capricorne 
et Lucane cerf-volant), de Damier de la 
Succise, risque de collision

Massif landais 
entre la Gouaneyre 

et le Ciron

BE  
72,6-73

100
230 ml, 
1,2 ha, 

1,1 ha et 590 ml
2 3

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux 

3

MC : sécurisation foncière de lande 
dégradée et de boisements de 
feuillus avec rétrocession (organisme 
compétent), restauration et gestion 
conservatoire

/

Perte, altération d’habitat de coléoptères 
saproxyliques (dont Grand Capricorne) 
et de lépidoptères ; perte d’habitat de 
nidification de Grosbec casse-noyaux

Massif landais 
entre la Gouaneyre 

et le Ciron

BE  
73,1-73,9

1 000
7,7 ha, 
0,7 ha, 
4,7 ha

2 2
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux 

2

MC : sécurisation foncière de lande 
dégradée et de boisements de 
feuillus avec rétrocession (organisme 
compétent), restauration et gestion 
conservatoire

/

Perte d’espèces végétales protégées 
(Epipactis des marais, Lotier velu) ; perte/
altération d’habitat du Damier de la 
succise et du Fadet des laîches et risque 
de collision ; coupure de corridors grande 
faune (cerf notamment)

Landes d’Escaudes 
et Captieux

BE  
73,9-74,2

100

17 pieds, 
10 pieds, 
300 ml, 
1,3 ha, 
120 ml

2 3

MR : canalisation de la grande 
faune vers le PGF spécifique 
PK 75,1 ; réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux 

3

MC : sécurisation foncière de lande 
humide dégradée avec rétrocession 
(organisme compétent), restauration 
et gestion conservatoire

MA : 
Transplantation 
expérimentale 
de l’Epipactis des 
marais 

Perte de stations d’espèce végétale 
protégée (Lotier velu)

Landes d’Escaudes 
et Captieux

BE  
74,4-74,5

10
20 ml, 

155 pieds
2 4

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

4
MC : aménagements écologiques 
favorisant le retour de cette espèce 
aux abords de l’emprise

/
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Mesures compensatoires (MC)
Mesures 

d’accompagnement 
(MA)

Perte, altération et fragmentation 
d’habitat de Fadet des laîches ; perte/
fragmentation d’habitats de reproduction 
de l’Alyte accoucheur et cortège associé 
(craste)

Landes d’Escaudes 
et Captieux

BE  
74,7-75,3

100
1,3 ha, 
90 ml

2 3

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par 
les travaux ; maintien de la 
transparence 

3

MC : sécurisation foncière de lande 
humide dégradée avec rétrocession 
(organisme compétent), restauration 
et gestion conservatoire

/

Perte/altération de landes humides à 
molinie dégradée, d’habitat à Fadet des 
laîches ; perte/altération d’habitats de 
reproduction (crastes) d’amphibiens et 
d’odonates ; coupure de corridors grande 
faune (cerf)

Landes d’Escaudes 
et Captieux

BE  
75,5-76,9

1 000

5 ha, 
10 ha, 

1 810 ml, 
200 ml

2 2

MS : maintien de la 
transparence écologique pour 
toute la faune : aménagements 
paysagers pour canalisation 
des déplacements vers le PGF 
spécifique (PK 75,1)

MR : pêche de sauvetage ; 
réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

4
MC : aménagements écologiques de 
crastes

/

Perte de stations d’espèces végétales 
protégées (Nielle des blés, Lotier grêle) ; 
Perte/altération d’habitat de Fadet, 
de Damier, de Cordulie, d’orthoptères, 
d’habitats de reproduction (crastes) 
d’amphibiens protégés

Landes d’Escaudes 
et Captieux

BE  
76,8-77,3

100

5 pieds, non évalué, 
6,8 ha, 730 ml, 

0,12 ha et 230 ml, 
220 ml et 0,8 ha, 
0,2 ha et 860 ml

2 3
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

3

MC : sécurisation foncière de lande 
humide dégradée avec rétrocession 
(organisme compétent), restauration 
et gestion conservatoire ; 
aménagements écologiques de 
crastes ; création de mares

MA : Implication 
dans le plan 
régional 
d’action pour la 
conservation des 
messicoles

Perte, altération et fragmentation 
d’habitat de Fadet des laîches et risque de 
collision

Landes d’Escaudes 
et Captieux

BE 
77,5-78,1

100 3,2 ha 2 3
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

3

MC : sécurisation foncière de lande 
humide dégradée avec rétrocession 
(organisme compétent), restauration 
et gestion conservatoire

/

Perte/altération d’habitat de Fadet des 
laîches, d’Agreste, risque de collision

Landes d’Escaudes 
et Captieux

BE  
78,3-78,8

1 000
1,4 ha, 

1 ha
2 2

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

2

MC : sécurisation foncière de lande 
humide dégradée avec rétrocession 
(organisme compétent), restauration 
et gestion conservatoire

/

Perte/altération de pelouse acidiphile, 
de stations d’espèce végétale protégée 
(Lotier velu), d’habitat favorable aux 
coléoptères saproxyliques, d’habitat du 
Damier et du Fadet ; coupure de corridor 
grande faune (cerf)

Landes d’Escaudes 
et Captieux

BE  
80,2-80,7

100

0,9 ha (27 %), 
155 pieds, 

2,4 ha, 
190 ml, 
1,4 ha

2 3
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

3

MC : sécurisation foncière de lande 
humide dégradée et boisements de 
feuillus avec rétrocession (organisme 
compétent), restauration et gestion 
conservatoire

/

Coupure de corridor grande faune (cerf)
Landes d’Escaudes 

et Captieux
BE 81,1 10 80 ml 1 3

MR : aménagements 
paysagers pour canalisation 
des déplacements vers le PGF 
(PK 81,3)

5 / /
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N
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Mesures compensatoires (MC)
Mesures 

d’accompagnement 
(MA)

Perte de Végétation vivace des berges 
sablonneuses, de Végétation annuelle 
des sols acide, d’habitat de Fadet des 
laîches, d’Oedipode soufré, d’habitats 
de reproduction (crastes) d’amphibiens 
protégés ; coupure de corridor de 
chiroptères

Landes d’Escaudes 
et Captieux & 
Landes sud de 

Captieux et Maillas

BE  
81,4-82,6

100

90 ml, 
ponctuel, 

1,9 ha, 
0,1 ha, 
330 ml, 
280 ml

2 3

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux, pêche de sauvetage ; 
maintien de la transparence 
écologique ; mise en place de 
lisières étagées pour guidage 
vers le PGF (PK 81,3)

4

MC : sécurisation foncière de lande 
humide dégradée avec rétrocession 
(organisme compétent), restauration 
et gestion conservatoire ; 
aménagements écologiques de 
crastes 

/

Perte de Lande humide à Molinie 
dégradée, de Végétation vivace des berges 
sablonneuses ; Perte/altération d’habitat 
de Fadet des laîches et Cordulie, d’habitats 
de reproduction de l’Alyte accoucheur et 
cortège associé (craste)

Landes sud de 
Captieux et Maillas

BE  
82,8-83,5

100

1,7 ha, 
95 ml, 
4,5 ha, 
90 ml

1 2
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

2

MC : sécurisation foncière de lande 
humide dégradée avec rétrocession 
(organisme compétent), restauration 
et gestion conservatoire ; 
aménagements écologiques de 
crastes 

/

Perte d’une station d’espèce végétale 
protégée (Millepertuis fausse gentiane) ; 
Perte/altération d’habitat de Fadet des 
laîches et d’Oedipode soufré, et d’habitats 
de reproduction d’Alyte et rainette verte

Landes sud de 
Captieux et Maillas

BE 84,0 100

5 pieds, 
0,75 ha, 
50 ml, 
45 ml

2 3
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

3

MC : sécurisation foncière de lande 
humide dégradée avec rétrocession 
(organisme compétent), restauration 
et gestion conservatoire ; 
aménagements écologiques de 
crastes 

/

Perte, altération et fragmentation 
d’habitat de Fadet des laîches et risque de 
collision ; perte/fragmentation d’habitats 
de reproduction de Rainette verte (craste)

Landes sud de 
Captieux et Maillas

BE  
84,2-84,7

100
3,2 ha, 
90 ml

2 3
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

3

MC : sécurisation foncière de lande 
humide dégradée avec rétrocession 
(organisme compétent), restauration 
et gestion conservatoire ; 
aménagements écologiques de 
crastes 

/

Perte/altération d’habitat de Fadet des 
laîches, d’Oedipode soufré, d’Agreste, 
d’habitats de reproduction d’Alyte 
accoucheur, Crapaud calamite et cortège 
associé (craste) ; coupure d’axes de 
déplacement (chiroptères, grande faune)

Landes sud de 
Captieux et Maillas

BE  
85,1-86,2

1 000

10,1 ha, 
1 200 ml, 
920 ml, 

4 ml, 
620 ml

1 1

MR : réhabilitation de la zone 
travaux ; lisières étagées et 
aménagement des abords de 
l’ouvrage (plantations de haies 
pour guidage) ; canalisation 
grande faune vers PGF 
spécifique PK 86,1

2

MC : sécurisation foncière de lande 
humide dégradée avec rétrocession 
(organisme compétent), restauration 
et gestion conservatoire ; 
aménagements écologiques de 
crastes 

/

Perte/altération d’habitat de Fadet des 
laîches, Tétrix des vasières et de Grillon des 
marais, risque de collision

Landes sud de 
Captieux et Maillas

BE  
86,8-87,8

100
7,4 ha, 
2,4 ha

1 2
MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

2

MC : sécurisation foncière de lande 
humide dégradée avec rétrocession 
(organisme compétent), restauration 
et gestion conservatoire

/



R F F  //  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e   / /  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4 303----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------   P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  4 . 4  //  S e c t e u r  g é o g r a p h i q u e  n ° 4  -  d e  B e r n o s - B e a u l a c  ( 3 3)  à  G o u a l a d e  ( 3 3)  e t  à  C a p t i e u x  ( 3 3)

c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique 
concerné

PK

N
iv

ea
u 

en
je

u 
éc

ol
og

iq
ue

 d
e 

l’e
sp

èc
e 

ou
 l’

ha
bi

ta
t l

e 
pl

us
 

re
m

ar
qu

ab
le

Q
ua

nt
if

ic
at

io
n

N
iv

ea
u 

d’
In

te
ns

it
é 

re
la

ti
f à

 
l’e

sp
èc

e 
ou

 l’
ha

bi
ta

t l
e 

pl
us

 
co

nc
er

né

N
iv

ea
u 

d’
ef

fe
t b

ru
t r

el
at

if
 à

 
l’e

sp
èc

e 
ou

 l’
ha

bi
ta

t l
e 

pl
us

 
co

nc
er

né

Mesures de suppression (MS) ou de réduction (MR)
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Les effets et mesure du projet en phase travaux

Risque d’altération d’une station d’une espèce 
végétale protégée (Hélianthème en ombelle)

Massif landais 
entre le 

Homburens et la 
Gouaneyre

TC  
66,7 & 

66,9
10 3 pieds 3 5

MS : balisage et mise en défens de la station d’Hélianthème 
située en limite d’emprise

MR : limitation de l’emprise chantier 

5 / /

Risque d’altération de Végétation immergée des 
rivières, d’espèce végétale (Luzule poilue), d’habitat 
d’amphibiens, anguille, écrevisse ; risque de coupure 
de corridor de mammifères semi-aquatiques et cerf, 
de pollution accidentelle

/
TC  

67,2-67,4
100

110 ml, 
10 pieds, 

0,5 ha
2 3

MS : mise en défens (berges et Luzule) en limite d’emprise ; 
maintien du corridor mammifères semi-aquatiques et cerf

MR : barrières anti-intrusion (PK 67,1-67,5) ; dispositifs de 
protection des milieux aquatiques, remise en état après travaux

4 / /

Risque d’altération d’habitats de Cistude, d’habitats 
potentiels à Anguille, Écrevisse, de corridor d’habitats 
de mammifères semi-aquatiques ; risque de 
dérangement en phase travaux de Pouillot siffleur ; 
coupure de corridor majeur « Cerf »

Réseau 
hydrographique 

du Ciron

BT  
70,1-70,5

100

0,7 ha, 
0,9 ha, 
80 ml, 
0,5 ha, 
0,01 ha

2 3
MS : Maintien du corridor mammifères semi-aquatiques et 
cerf ; barrières anti-intrusion ; remise en état après travaux ; 
dispositifs de protection des milieux aquatiques

4 / /

Risque de perte d’un arbre hôte de Coléoptères 
saproxyliques patrimoniaux (dont Grand Capricorne et 
Lucane cerf-volant) 

/ BT 72,6 100 1 arbre 3 4
MS : balisage et mise en défens de l’arbre

MR : limitation de l’emprise du chantier au strict nécessaire
5 / /

Risque d’altération de Chênaie pédonculée à Molinie 
bleue et d’habitats de repos et reproduction de Cistude 
d’Europe

Réseau 
hydrographique 

du Ciron

BT  
75,6-75,7

100 0,2 ha 2 3

MS : mise en défens de l’habitat proche du rétablissement de la 
piste forestière

MR : limitation de l’emprise, barrières anti-intrusion

4 / /

Risque d’altération de Fourré à piment royal
Réseau 

hydrographique 
du Ciron

76,3 100 30 m² 3 4

MS : balisage et mise en défens du Fourré à piment royal en 
limite d’emprise

MR : limitation de l’emprise chantier

5 / /

Risque de pollution accidentelle (habitats potentiels 
à anguille, écrevisse), de perte d’espèce végétale 
protégée (Scirpe des bois), d’altération de Pelouse 
à Laîche des sables, d’habitats à Cistude d’Europe ; 
coupure de corridor majeur « Cerf »

Réseau 
hydrographique 

du Ciron

BT  
76,6-77,0

100

0,7 ha, 
170 pieds, 
 0,04 ha, 
 125 ml

2 3

MS : Maintien des corridors en berge ; mise en défens de la 
Pelouse (PK 76,9) et du Scirpe des bois

MR : dispositifs de protection des milieux aquatiques ; 
limitation emprise du chantier ; barrières anti-intrusion 

4 / /

Risque d’altération de Végétation vivace des berges, 
d’habitats potentiels à Écrevisse et Lamproie de 
Planer, d’habitat de Cistude ; risque de perte d’espèces 
végétales (Genêt poilu, Aïl des landes) 

Réseau 
hydrographique 

du Ciron

BT  
77,3-77,6

100

160 ml, 
75 ml, 

7-10 pieds, 
65 ml et 95 ml

2 3

MS : mise en défens des berges et des stations d’espèces 
végétales

MR : limitation de l’emprise chantier ; barrières anti-intrusion ; 
dispositifs de protection des milieux aquatiques

4 / /

Risque d’altération d’aulnaie marécageuse, de 
Végétation immergée des rivières, d’habitats 
potentiels à Écrevisse, d’habitats à Cistude, d’espèce 
protégée (Violette des marais) ; risque de de pollution 
et de coupure de corridor grande faune

Réseau 
hydrographique 

du Ciron

BT  
78,4-78,6

100

0,22 ha, 
160 ml, 
100 ml, 

110 pieds

2 3

MS : mise en défens du Coulitchoun et des berges (maintien des 
corridors), des stations de Violette

MR : dispositifs de protection des milieux aquatiques ; 
barrières anti-intrusion

4 / /
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Risque d’altération de Végétation immergée des 
rivières, d’habitats potentiels à écrevisses à pattes 
blanches (R. de Coulitchoun, portique 12 m ; réta 
RD124, cadre, banquettes) ; risque de pollution 
accidentelle

/
BT  

78,9-79,0
100

0,06 ha, 
160 ml

2 3
MR : dispositifs de protection des milieux aquatiques, 
limitation emprise du chantier ; enfoncement du radier de 
l’ouvrage de 0,40 m sous le lit, reconstitution du lit

4 / /

Risque de perturbation ou d’altération d’habitats 
potentiels à écrevisses à pattes blanches (à l’aval) et 
risque de pollution accidentelle

/
BT  

79,7-79,9
100 230 ml 2 3 MR : limitation de l’emprise du chantier au strict nécessaire / / /

Altération/fragmentation site de ponte Cistude 
d’Europe

Réseau 
hydrographique 

du Ciron
TE 3,2-3,7 100 2,3 ha 1 2

MS : mise en défens des habitats en marge d’emprise travaux

MR : limitation de l’emprise du chantier ; barrières anti-
intrusion 

4 / /

Risque d’altération de Pelouse de Laîche des sables, 
d’habitats de Cistude, Anguille, Écrevisse ; risque 
de pollution et d’altération de corridor d’habitats de 
mammifères semi-aquatiques et cerf, d’une frayère à 
brochet

Réseau 
hydrographique 

du Ciron
TE 3,6-3,8 1 000

1 ha, 
80 ml, 

100 ml, 65 ml, 
0,4 ha, 1,1 ha

2 2

MS : mise en défens des berges, maintien du corridor 
mammifères semi-aquatiques et cerf

MR : barrières anti-intrusion, dispositifs de protection des 
milieux aquatiques, remise en état

4 / /

Risque de perte d’une station d’une espèce végétale 
protégée (Hélianthème en ombelle)

Massif landais 
entre la 

Gouaneyre et le 
Ciron

TE 4,1 10 10 pieds 3 5
MS : balisage et mise en défens de la station d’Hélianthème

MR : limitation de l’emprise chantier au strict nécessaire
5 / /

Risque d’altération/fragmentation d’habitats de 
reproduction de Cistude d’Europe, de corridor de 
déplacement des mammifères semi-aquatiques 

Réseau 
hydrographique 

du Ciron
TE 4,2 1 000

0,02 ha, 
10 m, 
0,2 ha

2 2

MS : maintien du corridor mammifères semi-aquatiques 
(berges conservées)

MR : limitation de l’emprise chantier ; barrières anti-intrusion, 
dispositifs de protection des milieux aquatiques, remise en 
état

4 / /

Risque d’altération d’aulnaie marécageuse et de 
pollution accidentelle

Réseau 
hydrographique 

du Ciron
BE 70,1 1 000 0,02 ha 3 3

MS : balisage et mise en défens de l’aulnaie marécageuse en 
limite d’emprise

MR : limitation de l’emprise du chantier au strict nécessaire

5 / /

Risque d’altération/fragmentation d’habitats de repos, 
reproduction, alimentation et déplacement Cistude 
d’Europe ; risque de pollution accidentelle

Réseau 
hydrographique 

du Ciron
BE 70,2 1 000 0,3 ha 3 3

MR : limitation de l’emprise chantier ; barrières anti-intrusion, 
dispositifs de protection des milieux aquatiques, remise en 
état

4 / /

Altération/fragmentation d’habitats de repos, 
reproduction, alimentation et déplacement Cistude 
d’Europe (boisements alluviaux Ciron)

Massif landais 
entre la 

Gouaneyre et le 
Ciron

BE  
70,4-70,5

100 0,7 ha 2 3
MR : limitation de l’emprise chantier ; barrières anti-intrusion, 
dispositifs de protection des milieux aquatiques, remise en 
état

4 / /

Risque d’altération d’aulnaie marécageuse, d’habitats 
de reproduction de la Cistude d’Europe

Réseau 
hydrographique 

du Ciron
BE 70,9 1 000

0,009 ha, 
0,02 ha

3 3
MR : limitation de l’emprise chantier ; barrières anti-intrusion, 
dispositifs de protection des milieux aquatiques, remise en 
état

4 / /
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Altération d’habitat de nidification et dérangement en 
phase travaux de Grosbec casse-noyaux

Massif landais 
entre la 

Gouaneyre et le 
Ciron

BE  
73,1-73,9

100 4,2 ha 2 3

MR : limitation de l’emprise du chantier, travaux de 
déboisement hors période de reproduction ; mise en place de 
barrières anti-intrusion (PK 73,5-73,8) ; remise en état après 
travaux

4 / /

Risque d’altération/fragmentation d’habitats d’Agrion 
nain et Libellule fauve, de Fadet des laîches, d’Alyte et 
cortège associé (crastes), coupure de corridor majeur 
« Cerf »

Landes 
d’Escaudes et 

Captieux

BE  
74,4-76,7

100
0,3 ha, 

1 390 ml
2 3

MS : maintien de la transparence écologique (PGF spécifique 
cerf PK 75,1) ; mise en défens des fossés

MR : limitation de l’emprise chantier, barrières anti-intrusion 
(PK 74,6-76,6), pêche de sauvegarde, remise en état après 
travaux

4 / /

Altération de landes humides à Molinie dégradée ; 
Landes 

d’Escaudes et 
Captieux

BE  
77,1-77,3

100 0,2 ha 3 4

MS : balisage et mise en défens des landes humides en bordure 
du rétablissement routier

MR : limitation de l’emprise du chantier ; barrières anti-
intrusion (PK 77,1-77,3), pêche de sauvegarde, remise en état 
après travaux 

5 / /

Risque d’altération d’individus de Rainette verte et 
herpetofaune associée

Landes 
d’Escaudes et 

Captieux

BE  
79,4-80,4

100 / 3 4
MR : limitation de l’emprise du chantier au strict nécessaire, 
mise en place de barrières basses et fixes pour limiter 
l’intrusion d’espèces (PK 79,4-80,4), pêche de sauvetage

5 / /

Risque d’altération d’habitat de Cordulie à taches 
jaunes

Landes 
d’Escaudes et 

Captieux
BE 81,2 10 / 3 5

MS : mise en défens des fossés

MR : limitation de l’emprise du chantier au strict nécessaire
5 / /

Risque d’altération d’individus de Rainette verte et 
herpetofaune associée

Landes 
d’Escaudes et 

Captieux

BE  
80,4-81,6

100 / 2 3
MR : limitation de l’emprise du chantier ; mise en place de 
barrières basses et fixes pour limiter l’intrusion d’espèces 
(PK 80,6-81,8) ; remise en état après travaux

4 / /

Risque de pollution accidentelle
Landes 

d’Escaudes et 
Captieux

BE 81,9 100 90 ml 3 4 MR : dispositifs de protection des milieux aquatiques 5 / /

Risque d’altération et de fragmentation d’habitat de 
Fadet des laîches

Landes 
d’Escaudes 

et Captieux & 
Landes sud de 

Captieux et 
Maillas

BE 82,1 100 / 3 4
MS : balisage et mise en défens de l’habitat à Fadet des laîches

MR : limitation de l’emprise du chantier au strict nécessaire
5 / /

Risque d’altération d’individus d’Alyte accoucheur, 
Crapaud calamite, Rainette verte et herpetofaune 
associée ; coupure de corridor majeur « Cerf »

Landes sud de 
Captieux et 

Maillas

BE  
83,9-87,2

100 / 2 3

MS : maintien de la transparence écologique (PGF spécifique 
cerf PK 86,1)

MR : limitation de l’emprise du chantier, mise en place de 
barrières basses et fixes pour les amphibiens (PK 83,8-87,2), 
pêche de sauvetage d’amphibiens

4 / /
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